
CS10 - CS10 - ENCADRER UNE PRATIQUE ALTERNATIVE - ARBITRAGEENCADRER UNE PRATIQUE ALTERNATIVE - ARBITRAGE

CS10 20h   7h ARBITRAGE
13h FOAD

Objectifs 

• Maîtriser les règles du basketball et connaître les principes de la mécanique d’arbitrage
• Appréhender les modalités d’organisation d’une rencontre de basketball et arbitrer

Profil Stagiaire(s)
• Entraîneur qui souhaite entrer dans une pratique plus intensive de l’entraînement

Pré-requis
• Savoir utiliser un ordinateur personnel et naviguer sur Internet

• Être titulaire du PSC1

• Être licencié FFBB et être titulaire du niveau initiateur, d’un Brevet Fédéral (BF) ou d’une dispense délivrée par le DTN (cf. tableau 

«allègements diplôme») 

• Avoir le Certificat de Spécialisation de niveau 1 : « CS 1 » (ou à défaut d’un allègement/dispense de formation délivrée par le Responsable Pédagogique).

• Être en responsabilité de préférence d’une équipe engagée en championnat

Profil Animateur(s)
• Cadres technique

PROGRAMMEPROGRAMME
ARBITRE CLUB - 3h
 S'inscrire et faire le module "Arbitre Club" sur la plateforme INFBB Sporteef.
•  Arbitre Club 1 - Contact avec les bras
•  Arbitre Club 2 - Contact porteur Obstruction - Charge
•  Arbitre Club 3 - Etablissement du pied de pivot
•  Arbitre Club 4 - Départ en dribble
•  Arbitre Club 5 - Dribble
•  Arbitre Club 6 - Faute sur tir / Action de tir
•  Arbitre Club 7 - Joueur / Ballon hors jeu
•  Arbitre Club 8 - Autres règles
•  Arbitre Club 9 - Feuille de marque / Chronomètre
•  Arbitre Club 10 - Mécanique d'arbitrage

ARBITRE DEPARTEMENTAL - 10h

•  Les violations
Session 1 : Violations sur entre-deux et possession alternée
Session 2 : Comment jouer le ballon ?
Session 3 : Violations sur remise en jeu
Session 4 : Violations sur lancer-franc
•  La règle des 24 secondes
Session 1 : La règle des 24 secondes
Session 2 : La spécificité des 14 secondes
•  Les fautes simples et antisportives
Session 1 : Charge et obstruction
Session 2 : Fautes sur joueur porteur du ballon et fautes sur tir
Session 3 : La faute antisportive
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40€

Pièces à fournir 
• Fiche de pré-inscription
• Diplôme de Prévention et Secours Civiques de Niveau 1 (PSC1) ou équivalent
• Diplôme Initiateur / Brevet Fédéral ou Dispense / équivalence délivrée par le CTS / Responsable pédagogique
• Evaluation formative et certificat de participation du CS 1 ou Dispense / équivalence délivrée par le CTS / Responsable 
  pédagogique
• Contrat de vente ou convention de formation professionnelle signé
• Règlement intérieur de l’IRFBB signé 
• Chèques d’acompte et de solde de la formation



Nos sessions

• FOAD - 13h
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CS10 20h 40€
Objectifs 

• Maîtriser les règles du basketball et connaître les principes de la mécanique d’arbitrage
• Appréhender les modalités d’organisation d’une rencontre de basketball et arbitrer
•  Les fautes techniques et disqualifiante
Session 1 : La faute technique
Session 2 : La faute disqualifiante
Session 3 : Un quiz de formation 

•   Administratif et table de marque
Session 1 : Les licences
Session 2 : Temps-mort et remplacement
Session 3 : Réclamation, réserve, incident 

•  Préparer son match
Session 1 : Disponibilité/indisponibilités et engagement
Session 2 : Préparer son match
Session 3 : Le sac de l’arbitre !
Méthodes pédagogiques & Évaluation

• Formation multimodale mixant formation en distanciel et cas pratique sur le terrain

• Modalités d’évaluation 
•  La participation à un CS se conclut par une évaluation formative. A l’issue du CS le candidat se verra remettre un certificat de  

   participation s’il a répondu à l’ensemble des exigences du CS par le responsable de l’IRFBB :

•  Réponse aux QCM

•  Arbitrage de 5 rencontres club

• Pour le CS 10 - Arbitrage :
1. Compléter la FOAD avec succès 
2. Valider et réussir les QCM formation

  o Arbitre CLUB
  o Arbitre DEPARTEMENTAL « E-Learning »

3. Arbitrage de 5 rencontres club

• Validation / Sanction pédagogique
•  Attestation de réusssite aux QCM et arbitrage de 5 matchs (feuilles de match à produire).

Vous êtes validé par votre formateur si vous avez suivi toute la formation et que vous avez arbitré officiellement 5 matchs dans 
votre club. Vous devez produire les éléments de justification (convocation rencontre FFBB FBI).
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Damien HENO
06 59 73 09 84
irfbb@sudbasketball.fr

06 63 19 25 15 
vchetail.cts@gmail.com

Vincent CHETAIL

Responsable pédagogique

  7h ARBITRAGE
13h FOAD

Contactez-nous

Responsable administratif

• ARBITRAGE - 7 h
      • ARBITRER 5 matchs
      


